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llÉPUliUQPB FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-LOIRE 

AVIS DE L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME DE RETOURNAC 

Le projet de plan local d'urbanisme (PLU) de Retournac a fait l'objet d'un premier arrêt le 
25 septembre 2007. Ce document comprenait une évaluation environnementale en application de 
l'article R121-14 du code de l'urbanisme. L'autorité environnementale pour les PLU est le préfet de 
département. 
Un avis de l'autorité environnementale (annexé ci après) a donc été émis le11 janvier 2008. 
Ce projet de PLU n'a pas été approuvé par le conseil municipal. 

Un nouveau projet de PLU a été arrêté le 2 février 2012. L'autorité environnementale, saisie par la 
commune le 26 septembre 2012, a rendu son avis le 21 décembre 2012. Cet avis constatait que 
l'évaluation environnementale présente dans le dossier était celle du projet de PLU de 2007 et n'avait 
pas été actualisée au regard des évolutions apportées dans le nouveau projet. 

Par conséquent, la commune de Retournac a actualisé l'évaluation environnementale de son projet de 
PLU et a sollicité l'avis de l'autorité environnementale sur cette actualisation le 18 février 2013. 
L'autorité environnementale doit rendre son avis dans les trois mois suivant cette date. 
Conformément au code de l'urbanisme, cet avis sera publié sur internet, notamment sur le site de la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne, et joint 
au dossier d'enquête publique du projet de PLU 

Il porte sur la qualité du dossier de PLU, notamment son évaluation environnementale, et sur la prise 
en compte de l'environnement par le projet. Il a été préparé par la DREAL Auvergne. 

2.- QUALITE DU DOSSIER ET PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT PAR LE PROJET DE 
PLU 

L'évaluation environnementale est composée du document réalisé en février 2007, qui concerne le seul 
site Natura 2000 de la corn rn une et d'un ûocurnent nornrné « Réactualisation février 2ûî 3 ». 

Ce document comporte : 

-un texte qui présente en particulier : 

une liste des villages et lieux-dits concernés par une éventuelle modification du zonage 
entre les projets de PLU de 2007 et 2012 (p. 5), 
un tableau comparatif du classement des parcelle entre le POS actuellement en vigueur et 
les deux projets de PLU (p. 5 à 19), avec tableau récapitulatif page 19, 
des conclusions sur l'impact environnemental des évolutions apportées au projet de PLU 
entre les versions de 2007 et 2012 (p. 20). 

-un extrait du zonage sur le secteur de la Sausse comprenant des propositions de modifications du 
projet arrêté le 2 février 2012. 
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Ces éléments montrent une baisse des surfaces ouvertes à l'urbanisation, ce qui constitue une 
amélioration par rapport au POS actuellement en vigueur et au projet de PLU de 2007 concernant 
l'enjeu important de maîtrise de la consommation d'espace. 
Cependant, la nécessité de ces surfaces ouvertes à l'urbanisation au regard des perspectives de 
développement de la commune aurait pu être mieux justifiée. 

En ce qui concerne la préservation de la biodiversité, des mesures intéressantes ont été prises dans le 
nouveau projet sur le secteur de la Sausse et de la Garnette par le classement de parcelles en zone N 
et l'engagement à réaliser une haie, dont les essences devront être adaptées au contexte local, autour 
de la zone AU «industrie». 
De plus, comme souligné dans l'avis de l'autorité environnementale du 11 janvier 2008 et comme 
proposé par la commune, le classement en zone N des parcelles 107, 108 et 123 à 126 sur le secteur 
de la Sausse devra être réalisé afin d'assurer un secteur tampon entre le projet de zone « industrie » et 
l'espace boisé situé au nord du bourg. 

Pour le reste, les observations contenues dans l'avis de l'autorité environnementale de 2008 annexé ci
après restent valables, notamment la nécessité de mettre un place un dispositif de suivi des 
conséquences de la mise en œuvre du PLU sur l'environnement. 

Le préfet 
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ANNEXE 

Avis de l'autorité environnementale émis le 11 janvier 2008 (5 pages) sur le projet de PLU de 
Retournac arrêté le 25 septembre 2007 

• l..(hlt'fJ .. !gn/JiJ " Fral.:rrllt~ 

Rlll"liB'tJ®lfFliXiQÇil.1ill! ... ' 

Dîredlon Réglo11ola 
de I'Environnemettl 

AUVERGNE 

projet de PLU de ICI commune de RETOURNAC {43) 

AVIS SUR L'EVALUATION ENVIRONNEMENTA~E ET 

SUR LA PRISE EN COMPTE DE l'E:NVIRONNEMENT -------...J 

Conformément o l'article Ll22·4 du code de J'envlronnern~.;nl et èi l'article l12l-10 
du code de l'urbanisme. les PLU susce~tlbles de porter atteinte à l'environnement doivent foire 
l'objet d'une évaluation environneme-ntale. Sont notamment concArnli;; c:evx qui permettant 
des travau~ ou oména~ements pouvant avoir vne Incidence sur un site ~·cliUrèl2000. considéré 
comme critère déterminant en terme d'enjeu écolo(lique. 

L~ lfllrritoir<;~ de Retournac appartient à l'ensemble naturel cl'!> Gorges de ICI Loire, 
qui Fail l'objet d'une désignation comme Zone de: proteçtlon spéc:loliil (sile Nalvra 2000 
n'fR8312.009l dont J'objectif est la prol·ectlon des habita tl perme !tan! la : urvie, lo reproducllon 
et k:J rnlgrollon de> e>pèces rares ou menacées d'oiseaux, 

En rais0r1 des Incidences possibles des ornént~gements el t;le l'urbanisation sur 
l'Intérêt écologlqùe de cel espctce remarquable, le projet de PLU ch:.ll faire l'ob)el d'une 
évaluation environnementale, pièce du rapport de présentation (dont le çantanu complet est 
déRni o l'ortlc\e R. 123-2·1 du code de l'urbanisme). 

Conformément à l'article R121·15 du code de l'urb<Jn!r.me, le prefet de 
déportement. en tant qu'Autorité environnementale. donne son .. ~yis !ur l'évaluation 
envlronnéfT)eotole et ;ur la oriss en cQmP!~ de l'environnement PW • .Ir,...m,gje! de PLU, sut 
proposition de la DIRE~!. Cet avis doit êfrl!) Joint ou dossier d'enquête pvblktue. 

Pour une meilleure compréhemlol'l, le prélenl ovi! est de,.:on\f.":,sé cornme suif; 

1-Anolyse de l'évaluation erwlronnemenlaJe. 

2-Analyse de ra prise en compte de l'environnement donsll'l i:'P)iet dçr f'LU 

3·Avi> de l'ovtorltè environnementale 

Direcllon Regionale d"' I'Envlronnem\>nt-AUVERGNE 
65. bov'evard François Mitterrand- B.P. 163 -6300<!-Ciermont.ferror,j Cedex 1 

Tel: +3~ (0[< 13 17 37 37 ··Fax: +~3 !01 ~ 73 17 37 38-WNW.ouvargne.eni.Jgie.gouvJr 
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C1:1t avis s'attache à vérlî1er que tous les ~M:1'1'1énfs exl!;jés ocJUt celt<:l él1,1de sont 
présents dom le ropporl d® pr!§sentotion et s'assure de leur qualité et pétrlinence au regord du 
territoire concerné. 

Le contenu du rapport de présenlatron est dérrni par J'arllclo'l ~:. 1 23-2·1 dv coda de 
l'urbonl>me. le dossier de Retournac contient deux âlernel'!ts disfi11cl>, le rapport dl\' 
prélsentotion et un document appele u évaluotlon environnehi$n!r)/•J•l qvi Je complète, 
l'analyse de conformité m'amène è;J formuler les remarques suivantes. 

! ... :.œ:±kuio.li.Qn..mLJ?J..ltil:LS!c les autres plam et progrornmes: l'ovoJuollon rappelle les 
enjeux identifiés por le Schéma d'aménagement et de gestion de; r:aux Loire omM! el 
concernant Jo coiW'rMie de Retournoc. Docum$nt an cours d'elabomli•:·n en oppllcal!oh du 
Schéma Diracleur d'aménagemel"lt et de gestion dôJS eaux Loire-Brelog!\ll approuvé en !996 et 
en cours de révision, Il en ressort que le~ orlenlaflon! prlnc!polas o prendrn •Dn compte por le PLU 
sont lo préservation des cours d'eau et des zones humides. Il oonvi~;mçl''l"ii cependant d'être 
plus précis en m®ntionnant l'objectif 4 du SDAGE ((Sauvegarder et ms·llrn en valeur les zones 
humides 11 qui préconls101 de protéger ces derniere; dans les do•:11menh d'urbonlsme 
iV11.2.l4.&). 

L'articulation avec d'outre~ pions ai programmes (Plan ré;~iMal de la qualité de 
J'air, Plan départemental d'élimination d~~ déchet; ménagers et assimile!.: n'est pas exp!fcltée. 

L'Hot lo!tlql de l'~iJOYiroouement el Sel tendances d'év•;•l\itlon: le documemt 
1r évaluotloo ~;>nvironnemenlal<;t H réalise très bien cette partie pour les 1 hèmes du patrimoine 
naturel, paysager et hydrologique et en relève bien les enjeux [prllwvatlon du paysage 
bocager 61 vemacvlaire, préserva lion de la lonc:tlonnollfé écologique du l•~rrltolre, préservation 
de .$0 fonctfonncdllé hydrr.:wllqvœ), 

Dom le rapport, on retrouve les données concerncmt les rlr..;tues, les nuisances, le~ 
surtoce~ cor.sirvitc;~s el cons!rvctlbles et le! dêplocernents mols ouçvo :;'ilan clair de! enjeux 
pour chacun des thèmes. Les enjeux d'assainissement et de mo1lrlse dEl l'étolement urbain sur 
lr;s hameaux apparaissent cependant lorfemeot. · 

Les enjeux de déplacements en oulre r1e sont pos relevés olors qu'il s'agit d'un 
enjeu forl de Id commune. 

Les i!"lcldence! brêvjsibles ck la ml~n œuvce du f'LU ô•JLI'envlr0nn"rulir'rt: les 
lncld<~nces des possibilités d'extension montrent les risques dus à J'artmcidsallon Importante de 
l'e>poce permise: altérCition de zone-s humides. augmentation des rL,IIl~lltJn'\énls, disr:;>orition 
çl'e>poces bocagers, dérangement de l'avlfaune. 

Les lm;:lç:!enc<;>$ en terme de déplacements ne !Ont pa$ évoouéJ (nuioonces, gaz o 
effei de serre) e~ les incidences e>n !erme d'assainlssemetll ill!·Ut"isomment étvdllles, 
Globalement les Incidences négotives sur. l'environnement du projet ·jr. PLU J:)euvent être 
Importantes. · 

les conséauençe; évenfv('Jilej_oosées pqr l'adoption du plm.i.iJLlO protectiM sur 
des ~Iles ~Jatura 2000 Pont l'obfe! d'une> analyse dêlaillêa. Des mesures pt•Jr éviter et réduire les 
impacts sont proposees. 

Les )ustlflcc11ions de; choix du PAPD ou regard dés obie~;li~oJectl~n de 
l'envîronnem~nt rot~t.0.9li9LtÇtV_~ (à savait la lutte con1re !~ chdh~J'Hnent clliT·Otlqüe, lo 
préservaHon de Jo blodlverolté er des ressources nClturelles) n'est pas prüsentèe en fant que 
telle. La poHle trincldelïc:f)s des orientations du plan sur l'eiîvlronnern·; nlll donne quelque~ 
éléments mal5 lacunaire~. 

Des masure d'évitement des Q.çmm..llil~.\L.RlM ..... illL.:Pnvlronoemenl Jr;mt 
propol"éi>'S dons le document (<évaluation environnementale 11 lrr:d:Jclion de zaha!;Je, 
r:>rott:Jdlon d'éléments poysogerl et das zones humides}. le projet de PLU (zol'lose (;!! 
règlemenl) prend en compte Jo plupart de ces preconisoliom mqls le rapport n'Cl pa> ét4 rGpr!s 
pour lnt0gr,;,r ces chc:mgern<>nts et oucun blla11 de IGtur prl~e en compte n'u·sl pré~ii!nlèè. 

le document ne rappelle po5 qu'une ,M.Q).Y.se des résultofu:1llW.Pii.Calion du PlU 
au plus ldrd dgm 10 am doll âtre réalisée. Il convif:lnt de meHrè en ••oce un suivi à l'alde 
d'indicaleurs permeltdnl de mç;surer les altelntes ou non ô l'environnEment pour les enJeux 
principoux, 
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Le résumé oan technique et la. présentation de la dem<Jic:he de l'évolwallon 
environnementale son! présentés mois de manière lacunaire. Il ne prés!·t·,te en effel O\lcune 
cMcl!oslol'l·lnhilgronl !ou~ les champs··de· l'.erwironnememf·et 0\:JC·>::Jrr·blkln··~'r:•rès· prfse·en-celm~rl;l-"' · · ···· ..... · · ..... 
des mesures d'otténvoflon. 

En conclu5fon, l'évaluation environnementale a été bien réqlh~e sur les champs du 
patrimoine naturel, poysager et hydrologiqve mols se révèle lac;vnolr·~ ~ur d'autres cHamps 
(consommotlon d'espaces et d<ilplocemenls, pollutions due; ov problèn111 d'o.<salnisseml;!'n!) el 
laisse apparaitre encore de Forts risques d'Incidence;. L'étude dol! donc r•·re complétée en ce 
sens, 

Saxes: 

Ennn, aucun suivi n'est propo~é, un lei outil doit lmpératlvemellt être mis en place. 

2· ANALYSa DE LA PRISE EN COMPTE Dfil'ENVIRONNEM~NT 

' 1 

Le projet d'aménagement ll!t d® développ®ment durable de' P.etoumac rspose sur 

H retrouver une dyMmlque démographique 
recel'îtrer l'urbanisation tout en renforçant C!"rtainl villog·!':. 
compléter les équipements elle! espace$ publics 
renforcer le potentiel économique dans le cadre dH ln Communoutii de 
communes 
protéger les espoces c:sgricole> el les sites remarquobl~s li 

LCI d~cllnoison de ces objèctlfs montre cependant que, au-~:11:dà du renforc~t'iient 
du bourg, pœ moins de B villages sant destln<S,s o <l!tendre leur vrb'"'1.1otlon (même s!les 
possibrfftés d'extel"'sion ne devraient pas dépassées celles du POS au[·)Urd'hul ,.-n vigueur). 
L'obJectif de préserver l'espace agricole n'est donc pas vraiment atteint, t:nfin, la présenoe de 
lo dasserle ferroviaire n'est pos mis en avant alors qu'elle représente un (!but à laire valoir dans 
le cadre d'un développement durable, 

L'onolyse de !a prl>s en compte de l'environnement par lt:• projet de zonage 
réglementaire est présentée ci-dessous par l!~éme : 

t2uffrus.stlmgl!g~es ~~ra gestion de l'em•ace: 

Le proj,;t perm.,! un"' extension forte dv bourg à court ut IOI'lg lenne él des 
empldcements réseNés !Ont prévus povr unfl! bonne orgon!,otion 1Jr':.•':1!ne, Les possibilités 
Immédiates d'urbanisation dans les villages restent cependant fr~s f{lrlc:JS ce qui ne peut 
qu'aboutir à une augmentation des dépktcements molorisés el des liulsw·r:Gs liiduites. 

L'élude indique pourtant que le zoMge actuel du ~OS est M!rdimensionné dam les 
villages ou regard des éqvip<?ments et au regard des besoills, évalué;; .~ 1 S hlitdar.;~~ poYt le 
logement sur l'ensemble de la commune, Les possibilités dU projet de PLU von!' bien 6u-oslèl des 
15 hec tores (n ~::onvlent de les èhiffrer prmci>âment). 

Bien que l'on puisse no let favotc:sblemen! les diminutions dtô ]:·cmîbllltés d'extensions 
wr certains villages pour répondr<? ovx préconisations de l'évaluollon l!tlVironliem<iln!ola, de! 
èfforts restent o faire sur le.1 outres villages (Sorlanges, La bastide, lin·?oustre, Chortée$, l.o 
Brousse) et des orientolions d'aménagement seraient nécessaires pour op1imiser et organiser 
l'espace. 

En ferme dé dépldcem~nt fe mo!!log~ de vo!r!e prévue pewnnt de blan desserY1t :o 
gore dans le bourg. 

La blodtvanllé: 

lo consommation d'espaces ouver!! resle reloHvemllJnf élev'< .. ~· el l'équilibre de la 
mosdîque d'habitats !forêts, prolrfes, cultures, zones humides), source de d!Jrmlté, est menGlcé. 

Les extensions de hameau>t situés dons les espaces l~s plus fmUiles [co reaux, rebord 
de ploleou. site Notura 2000) sonf limités. L'axler~slon ou nord dv bolll[l vîent en out~e au 
conlacl d'un espace> naturel bol>~ (sile de nldificatron du milan royal) ·NI pourrolf svbir des 
d!lelntes si un espctce lampon !l'est po> oélimll~. celtl;lllmlte consfllue po· cllleurs une zorle de 
crête sensible visuell "ment. 
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Les col eoux obrupls boisés et la vég!(!lollon rlvulalre d1% C\•1,''' d'eau sont pr()fégés 
___ .?.5.'C.~0- ::~2~9~ b?l?é class~:.f.ou_: l~> ~'?.n~s ~u~i.?~:: v?lr ct~dess.o~.lf;l~~k ~~~_s?urces. , .............. .. 

les ressources natt~relles: 

Le territoire possède un Important réseau hydrographique, cl·s:l sources et des zoneB 
humides qui jouent un rOis Important dans la régulation des cours d'eau. 

les zones humides ldenllflées dons l'étude sont mo)orltalraMIHit en rene notwrelle, Il 
conviendrait de les localiser par une !rome portfcullère pour une prise !li\ compte opl!mt:Jie, en 
appllcatlon du SDAGE. 

En outre, une zone d'aménagement touristique est dênrr,née o Vousse sur un 
espace formant cuvette et Important pour la ronctionnallfê. hydraunqu!J ~1J territoire: le respect 
de cette lonctro11 est cependant rendu obligatoire dans le règlement. 

Afin de limiter la pollv!lon des cours d'eou et eaux WJierrolnea, un schéma 
d'ossalnfss<Jment a ét~ réall>& mols l'on s'lnl$lrroge sur l'odéquotlon du l)l"ojet de zonogè avec 
les e:opocité> d'épuration d$'S solo, lo oopoe:lté de lo olot!ol! d'épuration ·l! f'étoi de> réseaux. La 
bonne prt;e en compte> de c<!ls paromèfres doit être démontrée et IŒ>s pogrammes de trt<vavx 
en lo mCilière clolr~menf oéfinls, 

Lo gestlon des $aux pluviales est blôin réglementée. 

Lo ressource en eau potable apporoït suffisante et les zonr:s de captages sont !lln 
zone N (mals pou11olent également faire l'objet d'une localiso!ion sur le ~,:<;n da zot'la~e). 

Pour ce qui concerne lo coMommatlon de l'espace ''!Jr!co!e. les possibilites 
çl'extension vrboine $ont fort,; bien qu'elles n'ougmen!6lnr pas e>n voltwr absolue par toppor1 
au POS. 

En rnotlère d'anergie, le règlement autorise les lnrlolkrilrms <r blocllmattques 11 
(panneoux solaires, géothermie). 

le~ risques et nuls a nees: 

Les risquas d'Inondations et de mouvements de terrain ~;o:r~t pril en comf'le. LCI 
bonne gestion des écoulements est Imposée dons!<: règl~men!. 

En matière de nulsctnce-s, l'éloignement nécessaire èht!'r; hobltot et batimenls 
agricoles n'es1 pas toufours rsspeèté, Quant aux nuisances engendrénl par le trafic r~vtk~r. !1 
n'est égolernant pas tovjours pris mn compte (!lt des olstances d'Impie<,. !tJtion par rappi!lrt dux 
routes dilport~SJmentoles lfîls plus fréquent®ss devmlô'nl être Imposées (1:1lJdnd bien méirne elles. 
ne sont po~ cld5Jée5 v-oies bruycmtes) à Jussoc nolomm"nl. 

Le pgysage elle palrlmo!M bélli: 
Lcr commune possède des paysages cuverts sur les plotea\JI, en por!io;t bocdger. et 

de1 forêh ~~.~r l~s espoces plus pentus. I.e mitage vrbdln ast dé)ô bien ).':"lisent el dèslructure Jo 
percep·tion du t.arri!olre. 

Les extensions autorisée; wr certain; villages conforter,, cette dispersion de 
l'vrbonisotion au risque de lui foire perdre U/1 peu plus wn içl'eniité. 

La conse!Vatlon des mur~ts et des hales est Imposée. 
Il convlendroit également d'établir des orientations d'om-~IJ;Jgememr pour assurer 

l'inserllon des extensions à l'sxlslonl lill pour restructurer certains sec!eurL 

En conclusion, bien que po~ltive sur ceriolns pions (el par rq')porJ ou POS), la prise 
en compte de l'environnement s'avère Insuffisante. 

Des modlflcot!ons. ef arnél1orot!ons o'oivenr êire oppèrtées : 
réduc11on dam les hameaux des zones d'urbonl>ofion è1 :'Jurt t~:~rme, recherche 
de densification et de slructurotlon urbaine · 

engogernenl sur la programmation de travaux nécr;>r•lkes sur !es résèoux et 
l'as~olni;sement et CldwquQ!ion du zonage avec cevx-cl 
mise en ploce d'une zonô\l tompon avec le bols au ncoril du bourg (protection 
dê la zone de crêle et d'vn espace nolurel fro"ile) 

'· mlse en place d'une distance d'imptontotion au bcm des roules liols plus 
frequenlêes hors du bourg 
ldentlf!colion sur ls plon de zonage des zo~~es humides Ht (Jf.'ls sources 
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3·AVIS D~ l'AUTORITf; ENV/RONN!!MENTMS : . r .. 

En conclusion, le proje·l de PLU o foit l'objet d'vne evalu~dbn envlronneme.nlale 
sérieuse Mals Incomplète. les conclusions de cette étude ont été lnt~ori·•ss <m porlie dans le 
projet ofln d'aboutir èl1.1ne meilleure prise en compte du patrimoine noi~ll'nl {notamment le site 
Noluro 2000 des Gorges de la Loire), des zones humides et de la prolllémotique des eaux 
pluviales. 

Ellills doivent l'être plus complètement en Imposant une iUle tampon entre les 
espaces boisés ou nord du bourg et Jes Murs amélîOgements ou constrvdlons. &n présentant 
clolremenl les !~avaux programmés en terme d'assainissement et er1 identifiant les zones 
humides comme secteurs à préserve>r, 

Les objectifs nationaux de geotlon économe de l'espac:~· et de md11rlse d~;u 
déplacements sont en outre lnsurnsomment pris en compte. Les ;urr·:1ces malr~tenues ou 
nouvellement ouvertes èJ l'urbanlsolion doivent êlre ;;olgneV>~>menf •itudlées et fU1tlflées, 
notamment ov regard des déplacements lhdUlts. 

l'évoluotfon environnementale doit donc être complétée p<:;r une analyse de ces 
enjeux et des omél!orotlons doivent ëlre apportées ou projet (rédudion dns zones d'exlemion 
sur les hameaux). 

Il conviendra également de mettre en place un s\.JIVI 6 l'aide d'indicateurs 
el'lvlronnemenfoux, suivi qui devra être régulier et qui permettre de fair~;: 1~ bilan ob!1gatolte de 
l'application du PLU dix ons après son approbation. 

Il reviendra au ma'i!re d'ouvrage de justifier Jo prise en compl El de cet avis ddl'l$ la 
version finale dv document (article ll21-14 du code de J'urbanisme), 

Fait au Puy-eh-Velay, le t 1 JAN 2008 

_· .... (~~~#!.!1W.~·,~·~:l:!<,:!lll1Jl~~ 

.·rhÜippkl J.;~;:;wwtut 
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